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Entretien 

-A-
Emmanuel Daoud 

Cabinet Vigo. Porls 

tao Dallez Avocats 

« Un engagement individuel qui est devenu 
un signe de distinction fort du cabinet » 
Dalloz avocats 1 
Comment pmtiqua.
vous le pro bono, 
est-ce à liln? personnel 
ai1 est-ce une 
véritable politique 
du cabi11el Vigo ? 

Cela a d'abord été un 
engiigemL'flt persan· 
ne!, notamment aux 
côtés de la FIDH dont 
je suis membre du 
groupe d 'action judi· 
c4iire (groupe compo

sé d'avocats, de magistrats, d'universitaires, 
d'étudiants tant en France qu'à l'étranger) 
depuis 200!. 

Au fur et à mesure et à l'ocCilSion du suivi ou 
du lancement d'actions judiciaires complexes, 
j'ai sollicité le concours des avocats du cabi
net Stasi & Associés dans lequel j'exerçais à 
l'époque. L'accueil réservé à mes demandes 
a été extrêmement positif. Puis, lorsque nous 
avons créé Vigo en 2009, nous ilvons pour
suivi dans cette voie, et aujourd'hui, on peut 
dire que l'activité pro bo110 du cabinet Vigo est 
instilutimmalisée. Actuellement, notre rnbinet 
défend pro bollo les intérêts de personnes mo
rales ou de particuliers dans une vingtaine de 
dossiers de droit pénal international/ droits de 
l'Homme. 

Par ailleurs, c'est bien le cabinet Vigo qui L'St 
adhérent à I' AADH , même si cette relation est 
suivie. au sein du cabinet, par mon associée 
Julie Ferrari et moi-même. Nous collaborons 
en effet régulièrement avec cette association 
en fonction des dossiers pour lesquels Vigo 
offre son concours et qui lui sont attribués. 
Nous avons délivré par exemple des forma
tions en matière des droits de l'Homme (au 
minf$tère des Affaires étrangères sur le thème 
des droits de l'Homme et de la diplomatie). 
Nous répondons à des demandL'S de consul
ta lions ou a5.'iurons le suivi de procédures ou 
bien encore accompagnons des ONG, associa
tions, ml!mbres de I' AADH. Notre expertise, 
et par conséquent notre contribution, sont 
limitées, en fonction des sollicitations, aux 
droits de l'Homme ou au droit pénal, puisque 
ce sont les domaines oü nous avons la compé
tence nécessaire ; nous répondons st!ulement 
si nous en avons la disponibilité. 

U s'agit là non pas d'une politique de commu
nication et d'affichage de Vigo, mais bien d'un 
engagement militant, individuel et collectif, 
qui participe à la dynamique du cabinet et à 
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l'épanouissement de ses membres. Cette activité 
pro bono nous permet aussi d'être cn acrord avec 
notre identité, notre ADN d"avOQt en vivant el 
p.mageant nos valeurs, •·all'llrs qui sont le cœur 
et au cœur de notre pmression. Le fuit de tra
vailler à la dél"ense des droits de l'Homme nous 
donne le sentiment d 'être "encore plus" aVOQts. 

Cet engagement de Vigo pour la défense des 
droits de l'Homme repœe ainsi sur les convie> 
lions individuelles de chacun des membres du 
cabinet. Nous sommes identifiés comme tels, et 
dans le cndn! des sollicitations que nous rece
vons, soit pour des stages EFB, ou étudiants, ou 
des dL'lllandes pour des collilborations, beau
coup de candidats mettent en avant cette cnracté
ristiquc du cabinet Vigo pour nous montrer leur 
attachement et leur intérêt. D'un engagement à 
la fcr.i individuel et partagé pilr tous, cette acti· 
vité est dL'Venue un signe de distinction fort du 
cnbinct qui nous singularise, à la (ois en interne 
et en externe. 

Dalloz avocats 1 
Est-ce que vous tmn. 
compte de cette activité 
pro bono lorsq11e wus 
fixez des objectifs à 
vos collabom!eurs ? 
Celle activité est-
e/le v.!ritablcmc11! 
orga11islc? 

L'activité pro bono de 
Vigo repœe sur le vo
lontariat. li n'y a pas 
d'exigence d'heures à 
y collSilcrer, ni aucun 
objectir chiffre. En 
n;?Vnnche, si des colla
borateurs décident de 
pilSSCI" du temps sur un 

dossier pro bono, le nombre d'heures passées sur 
ce dossier sera considére au même titre que des 
heures focturées. L'avocat concerné ne sera donc 
pas pénalisé (finruu:ièn!mcnl) dans l'appréCÎôltion 
globale de son implicntion professionnelle et de 
la qualité de son travail pour Vigo. 

Dalloz avocats 1 
Dans q11cl type 
d'affaires excrcez
vous cette acliuilé 
probono? 

Notre activité pro bono 
est entièrement consa
crêc aux droits de 
l'Homme et au droit 
pénal international, 

que ce soit sur des dossiers indi\•iduels ou 
pour dL'S associations, ONG telles que par 
exemple la fllDH, le Mouvement du Nid 
(association qui lutte contre la prostitution), 
ECPAT (ONG qui lutte contre le tourisme 
sexuel), pour les plus connues. 

Dalloz avocats 1 

Vous ftxcz·uo11s des 
objectifs, ou rme 
proporlio11 d'affaires 
e11 pro bono à ne 
pas dépassa ? 

Non, nous n'avons 
pas d'objectifs atta
chés à cette activité, 
cela relève de l'empi
risme. Pour l'instant, 

nous n'avons jamais refusé un dossier au 
prétexte que nous aurions dépassé un seuil 
fixé préalablement. En revanche, nous nous 
devons de rester dans des seuils accept;ibles 
économiquement pour le cabinet ; ceux<i ne 
sont pas prédéterminés. Nous ne tenons pas 
un décompte précis. certains d 'entre nous y 
consacrent 3 à 5 r. de leur temps, d'autres, 
dont je fais pi!rtie, environ 10 ~ à 15 "' de 
leur temps ou plus suivant les dossiers Pre
nons un exemple concret, aVL'C le procès aux 
nssises de Pascal Simbikangwa, finalement 
condamné en mars dernier pour génocide et 
crime contre l'humanité. Le procès a duré six 
semaines, et le pro borm a représenté. certaines 
semaines, plus de 60 % de mon activité d 'avo
cat, avec des conséquences lourdes en termes 
d'emploi du temps. Durant ce procès, j'étais 
également accompagné d'une collabor;itrice, 
Safya Akorri, qui a dû y consacrer environ 
50 "'- de son temp.o;. Ce ne fut pas du tout un 
sacrifice. mais œla supposait un engagement 
total de notre part {nous n'étions pas là pour 
faire d e la figuration, il s'agis.sait de rcprésen· 
Ier la fo!DH aux côtés de Patrick Baudoin et de 
Clémenc:c Bt:c:tarte dans un procès historique, 
le premier du genre en rrance sur le fonde
ment de la compétence universelle). Pour 
prendre cet exemple en particulier, c'est, cn
dehors de deux avocats présents à l'audience, 
tout le cabinet qui s'est mobilisé, nous témoi· 
gnant un soutien amical et pro(L'Ssionnel, une 
aide quotidienne. 

Dalloz avocats 1 
Q11elles sont les 
retombées 011 les 
co11slq11enccs de 
cette actiuité? 

Il s'agit essentielle
ment de retombées 
internes. Cela procure 
beaucoup de fierté aux 
mcmbn.>s du cabinet, 

de se dire, quand nous travaillons sur ces dos
siers, que nous sommes totalement en accord 
avec notre idéal, notre voca lion ; par exemple, 
défendre pro bono, c'est appliquer au quoti
dien l;i v;ileur de "désintéressement" présente 
dans notre serment d'avocat. Cela nous sou
tient, et nous procure une <1rdeur, une ferveur 
professionnelle. Vis-à·vis de l'extérieur, l'on 
s'apen;oit, même si nous ne le faisons pas 
pour cela, que les justici;ibles (au premier 
rang desquels les personnes morales et leurs 
din.>ctions juridiques, quelk'S que soient leur 
taille) portent sur nous - je crois - un regard 
très bienveillant, et apprécient que l'un de 
leurs cabinets d'avocats référents, dans le 
domaine d'activité qui est le nôtre, prenne le 
temps de travailler sur ces questions. 
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